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La présentation au conseil de l’analyse des besoins sociaux : forme, portée et valeur juridique de l’ABS

L’article 1er du décret du 6 mai 1995 précise que l’analyse annuelle des besoins sociaux donne lieu à un rapport présenté par le président au conseil d’administration.

( La question se pose de savoir si cette analyse fait ou non l’objet d’une délibération du conseil d’administration.

Force est de constater que le décret ne l’impose pas.

Une réflexion sur l’objectif de cette analyse permet d’apporter la réponse à cette question.

Il s’agit d’orienter les actions du CCAS, de les adapter le mieux possible au tissu social du territoire qu’il couvre, d’éclairer les administrateurs dans les choix budgétaires qu’ils feront.

L’analyse des besoins sociaux n’a donc pas pour vocation de « décider » des actions entreprises, elle ne lie pas le conseil d’administration. Elle est un élément fondateur de la politique sociale du CCAS, sur la base duquel seront prises les décisions, notamment budgétaires et d’exécution du budget.

De ces éléments, il ressort que si l’analyse des besoins sociaux doit faire l’objet d’un rapport présenté au conseil, il n’est établi nulle part que le conseil doive délibérer sur cet acte. L’analyse n’ayant pas a priori une valeur contraignante pour le conseil, on pourrait en effet s’interroger sur la portée de la délibération « approuvant » ce document.

Il faut simplement que la présentation au conseil ait eu lieu pour que le CCAS se conforme à son obligation légale.

Partant de là, trois modalités concrètes sont envisageables : 

· La simple mention dans le compte-rendu de séance que le rapport du Président a été présenté aux administrateurs (lequel compte-rendu devra être alors envoyé en Préfecture pour informer le contrôle de légalité) ;
· La reprise de la présentation du rapport dans un procès-verbal de séance : le procès verbal revêt une valeur plus officielle et permet d’attester de la réalisation d’une formalité particulière. Il est ainsi utilisé fréquemment pour attester de la première réunion du conseil d’administration après les élections municipales ou pour attester du déroulement du débat d’orientation budgétaire, formalité substantielle conditionnant la légalité du vote du budget. Dans cette seconde hypothèse, c’est le procès verbal qui sera envoyé en Préfecture.
· Le vote d’une délibération, étant entendu que celle-ci ne pourra avoir pour valeur que de prouver que l’ABS a été présentée mais ne saurait lui donner aucune valeur contraignante.

Sur la forme : le texte évoque simplement « la présentation d’un rapport » aux administrateurs. On pourrait donc imaginer que l’ABS revête simplement une forme orale.

Néanmoins, le fait qu’on lui assigne un rôle d’aide à la décision implique la possibilité de la consulter régulièrement pour pouvoir adapter les actions du CCAS : l’écrit nous semble donc devoir s’imposer.

Sur la portée juridique de l’ABS : si elle est une obligation pour le CCAS, son contenu, nous l’avons vu, ne crée pourtant pas d’obligations pour le conseil d’administration. Elle est une aide à la décision dont le conseil doit s’inspirer.

Partant de là, on ne saurait reprocher au CCAS de ne pas avoir mené telle ou telle action, d’autant que celui-ci devra composer avec les contraintes budgétaires.

En revanche, l’analyse elle-même étant une obligation, on pourrait reprocher au CCAS de ne pas l’avoir réalisée. Ainsi, la Préfecture ou toute personne intéressée – et en particulier les catégories visées à l’article 1er – seraient fondées à agir en justice pour dénoncer la carence du CCAS en la matière.

La sanction du juge semble pour autant plus hypothétique que réelle, le juge ne pouvant se substituer au CCAS pour réaliser cette analyse. 

De même, il semble difficile, au nom de la sécurité juridique, d’envisager que soient remises en cause certaines décisions dès lors qu’elles ne se seraient pas fondées sur les résultats d’une analyse des besoins : on en revient ici au principe que l’ABS ne décide pas mais qu’elle oriente simplement.

Seule sanction qui me semblerait envisageable : que le juge condamne le CCAS sous astreinte à réaliser l’ABS, c’est à dire lui fixe une échéance pour réaliser l’ABS et le condamne à des pénalités de retard en cas de dépassement de ce délai.
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